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Resolution n° 98/ 2019

TITRE: 
Reduction de la pauvrete pour toutes les Premieres Nations au Canada

OBJ ET: Developpement social et economique

PROPOSEUR( E): Craig Makinaw, Chef, Premiere Nation d' Ermineskin, Alb. 

COPROPOSEUR( E): Byron Louis, Chef, bande indienne d' Okanagan, C.- B. 

DECISION: Adoptee par consensus

ATTENDU QUE: 

A. En vertu de la Declaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones : 

Article 21, ( 1) : Les peuples autochtones ont droit, sans discrimination d' aucune sorte, a I' amelioration
de Ieur situation economique et sociale, notamment dans les domaines de I' education, de 1' emploi, de

la formation et de la reconversion professionnelles, du Iogement, de I' assainissement, de la sante et de
la securite sociale; 

Article 23 : Les peuples autochtones ont le droit de definir et d' elaborer des priorites et des strategies
en vue d' exercer Ieur droit au developpement, En particulier, ils ont le droit d' etre activement associes
a 1' elaboration et a la definition des programmes de sante, de Iogement et d' autres programmes
economiques et sociaux les concernant, et, autant que possible, de les administrer par I' intermediaire
de leurs propres institutions; 

B. Le Canada s' est engage a mettre en oeuvre les objectifs de developpement durable ( ODD) du Programme de
developpement durable a (' horizon de 2030 des Nations Unies, notamment les suivants : 

ODD 1 : Pas de pauvrete : Eliminer la pauvrete sous toutes ses formes et partout Bans le monde; 

ODD 10 : Inegalites reduites : Reduire les inegalites Bans les pays et d' un pays a I' autre; 
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C. Le Canada a lance sa premiere Strategie canadienne de reduction de la pauvrete ( SCRP) en decembre 2018, 
mais it n' a pas annonce de nouveaux fonds a cette fin dans son budget de 2019; 

D. Destine a appuyer la SCRP, le projet de loi C- 87, Loi concernant la reduction de la pauvrete, est mort au
Feuilleton en septembre 2019, lorsque le Parlement a ete dissous. Le Canada n' a pas indique s' il comptait
representer le projet de loi au debut de la nouvelle session parlementaire; 

E. Le Canada n' a pas fourni de financement au Groupe de travail technique sur le developpement social ( GTTDS) 
de I' Assemblee des Premieres Nations ( APN) pour qu' il se penche sur la SCRP, cela malgre la resolution no
47/ 2018 de I' APN, Supervision par les Premieres Nations de la mise en ceuvre de la Strategie nationale de
reduction de la pauvrete du Canada, qui enjoignait au GTTDS de travailler avec Emploi et Developpement
social Canada a la mise en eeuvre de la SCRP; 

F. Les mesures et indicateurs actuels de reduction de la pauvrete, par exemple les Mesures de la pauvrete
fondees sur un panier de consommation, excluent de nombreuses Premieres Nations vivant Bans des
conditions particulieres, telles les communautes eloignees. Une etude est necessaire pour elaborer des
indicateurs et des mesures de la pauvrete qui seraient appropries a un usage par les Premieres Nations. 

POUR CES MOTIFS, les Chefs en Assemblee : 

1. Enjoignent a I' Assemblee des Premieres Nations (APN) de presser le gouvernement federal de fournir un
financement durable et a long terme pour' la Strategie canadienne de reduction de la pauvrete ( SCRP). 

2. Enjoignent a I' APN d' obtenir du financement pour le Groupe de travail technique sur le developpement social
pour qu' il etudie I' applicabilite de la SCRP parmi les Premieres Nations et qu' il formule des recommandations
sur la fagon de lutter contre la pauvrete. 

3. Enjoignent a I' APN d' obtenir des fonds pour mener une etude sur des indicateurs et des mesures de la
pauvrete propres aux Premieres Nations. 

Copie certifiee d' une resolution adoptee le 5e jour de decembre 2019 a Ottawa ( Ontario) 
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